
Signature  de  la  Charte  Romain  Jacob  de  l'association  « Handident  La
Réunion », nouveau réseau de chirurgiens-dentistes, avec le soutien de l'ARS,

l'association Nationale SOSS (Santé orale et Soins Spécifiques ) : 

une avancée majeure pour l’accès aux soins

Le 15 avril  2026 après-midi  restera une date
marquante pour  l’amélioration  de l’accès aux
soins bucco-dentaires à La Réunion. 

En  effet,  le  premier  réseau  de  chirurgiens-
dentistes engagés dans le dispositif Handident
a été officiellement lancé le matin même par le
Directeur  de  l'ARS,  lors  de  l'inauguration  de
Handi-Accès au CHOR.

Cet événement constitue une étape essentielle
dans  la  prise  en  compte  des  besoins
spécifiques  des  personnes  vivant  avec  un
handicap,  qui  rencontrent  encore  aujourd’hui
de nombreuses difficultés pour accéder à des
soins dentaires adaptés. 

Manque de professionnels formées au handicap, pas ou peu de prise en considération des  appréhensions
liées aux soins,  ou encore difficultés de coordination entre les acteurs :  autant  d’obstacles que ce réseau
permettra de réduire de manière concrète.

Le dispositif  Handident repose sur l’engagement volontaire de chirurgiens-dentistes sensibilisés et formés à
l’accueil  de  patients  en  situation  de  handicap.  Il  vise  à  proposer  une  prise  en  charge  individualisée,
respectueuse et  adaptée,  en tenant  compte des particularités de chaque personne,  qu’elles soient  d’ordre
physique, psychique, sensoriel ou cognitif.

La signature de la charte Romain Jacob avec ce premier réseau à La Réunion marque ainsi la structuration
d’un parcours de soins plus lisible et plus accessible. 

Elle permettra notamment :

• d’identifier des professionnels formés et engagés, 

• de faciliter l’orientation des patients et de leurs familles, 

• de renforcer la coordination entre les secteurs sanitaire, social, médico-social et associatif, 

• de sécuriser les parcours de soins, souvent complexes pour les personnes concernées. 

Au-delà de l’aspect  organisationnel,  cette initiative porte une ambition forte,  conforme à la Charte Romain
Jacob : celle de garantir à chacun un égal accès à la santé, sans discrimination. Elle s’inscrit pleinement dans
une dynamique d’inclusion, où le droit aux soins devient une réalité pour tous, quels que soient les besoins
spécifiques.

Cet engagement collectif témoigne de la mobilisation des acteurs du territoire, qu’ils soient professionnels de
santé, institutions ou associations, tous réunis autour d’un objectif commun : améliorer la qualité de vie des
personnes vivant avec un handicap.

La mise en place de ce réseau Handident représente ainsi une avancée concrète et porteuse d’espoir. Elle
ouvre la voie à de nouvelles coopérations et à un renforcement des dispositifs existants, dans une logique
d’amélioration continue des pratiques.



En  favorisant  une  meilleure  accessibilité  aux  soins  dentaires,  cette  initiative  contribue  pleinement  à  la
reconnaissance des droits des personnes en situation de handicap et à leur inclusion dans le système de
santé.

« Chère Vesna, Cher Pascal, cher tous,

Toute  l’équipe  de  Handident  La  Réunion  tient  à  vous  remercier  chaleureusement  pour  votre  soutien.  La
signature de la Charte  Romain  Jacob, ce mercredi 15 avril, prend tout son sens grâce à votre présence à nos
côtés.

Ce moment partagé a beaucoup compté pour nous. Il renforce notre volonté d’agir concrètement autour d’une
ambition commune. Nous avancerons avec responsabilité et exigence pour répondre au mieux aux besoins des
usagers, construire une relation de confiance et inscrire nos actions dans une logique de partenariat.

Faciliter  l’orientation  vers  un  dentiste  implique  également  de  motiver,  de  former  et  d’accompagner  les
professionnels  de  la  santé  orale,  afin  d’apporter  des  réponses  adaptées  et  réalistes,  dans  des  délais
raisonnables.

Nous sommes également mobilisés pour mieux coordonner les actions de prévention et encourager la prise en
compte de la souffrance dentaire, souvent à l'origine de troubles du comportement.

Soyez assurés de la solidité de notre engagement, nous sommes ravis de poursuivre cette dynamique à vos
côtés.

Bien à vous, »

Toute l'équipe de l'Association HANDIDENT La Réunion

              Pauline, 
Pour le Comité Charte Romain Jacob


